VIDE GRENIER-BROCANTE 2026
REGLEMENT
Article 1 :
La foire est organisée par l’Association des Commerçants et artisans de Bagnac.

Cette manifestation est destinée à faciliter les contacts, ventes, achats et échanges entre particuliers brocanteurs et public.

L’emplacement se délimite de façon suivante et en fonction du nombre d’exposants. 
Place du foirail

Article 2 : Les vides greniers et brocante sont ouverts aux professionnels ainsi qu’aux particuliers sous réserve de l’accord du bureau qui ne sera pas tenu de motiver son refus. Les emplacements sont réservés exclusivement aux professionnels vendant des objets de brocante à l’exclusion de toute autre activité commerciale et pour les particuliers être en conformité avec les nouvelles dispositions règlementaires.

Article 3 : Les exposants sont contactés par l’association des commerçants et artisans de Bagnac.  Les réservations des emplacements seront établies dans l’ordre de réception des bulletins accompagnés obligatoirement des renseignements administratifs joints :

Le numéro d’immatriculation au registre du commerce pour les professionnels et le numéro de la carte d’identité pour les particuliers.

Article 4 : Les divers objets exposés demeurent sous l’entière responsabilité de leurs propriétaires à leurs risques et périls. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol, casse ou autre détérioration.

Article 5 : Les organisateurs disposeront de tout emplacement non occupé à partir de    
 9 heures. Les exposants s’engagent à occuper leurs emplacements jusqu'à la clôture de la foire (18 heures).
Article 6 : Aucun objet ou autre présenté ne rentrant pas dans le cadre de la brocante ne peut être proposé aux visiteurs ou mis en vente sans l’accord préalable écrit des organisateurs.

Article 7 : Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute candidature et d’annuler toute inscription ou d’exclure tout exposant qui, à son avis troublerait le bon ordre ou la moralité de cette foire et ceci sans qu’il puisse leur être réclamé d’indemnisation.

Article 8 : Il est interdit de modifier la disposition des emplacements sans autorisation des organisateurs.

Article 9 : Chaque exposant doit être en mesure de présenter une pièce d’identité et de pouvoir établir la provenance des objets qu’il présente s’il lui en était fait la demande par une autorité dûment mandatée. 

Article 10 : La participation à la foire du vide grenier brocante implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.

                                                                                                      Le Président de l’ACAB
